




  
 

Participation employeur 
A la mutuelle des agents  

 

 

 

Ressources humaines – janvier 2024 

 
Depuis 2014, les élus de la Communauté de communes ont décidé de mettre en place une participation 
employeur pour accompagner les agents communautaires dans leurs dépenses de protection sociale.  
 
Il s’agit là d’une mesure sociale visant à permettre au plus grand nombre de ses salariés de se doter d’une 
mutuelle.  
 
Pour bénéficier de cette participation financière, l’agent devra avoir souscrit un contrat de mutuelle 
« labellisé ».  
 
BENEFICIAIRES :  

- Les fonctionnaires, agents de droit public ou de droit privé (sans participation financière du dernier 
employeur public), 

- Les agents non titulaires qui sont en CDD sans condition d’ancienneté,  

L’adhésion est individuelle et facultative. 
La garantie s’étend à l’ensemble des membres de la famille. Elle prend en compte les enfants pour lesquels 
l'agent perçoit un Supplément Familial de Traitement (SFT). 
 

MUTUELLES « LABELLISEES » :  

La participation financière ne peut être versée à l’agent que si celui-ci dispose d’une mutuelle labellisée.  

Chaque année, la direction générale des collectivités locales publie la liste des contrats « labelisés » 
permettant aux collectivités de participer financièrement à la mutuelle de leurs agents.  

Pour vérifier si votre mutuelle figure sur cette liste, vous pouvez :  

-  soit directement rechercher l’information sur internet,  

- soit contacter votre mutuelle. Si votre mutuelle est labellisée, vous devrez disposer d’une attestation 
de labellisation qui sera à transmettre à la Communauté de communes comme justificatif,  

- soit contacter le service ressources humaines.  

 

RISQUES COUVERTS :  

Santé : affection portant atteinte à l’intégrité physique et maternité.  
  
 

MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE :  

Le versement de la participation financière sera effectué directement auprès des agents sur le bulletin de 
salaire. 
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Le montant forfaitaire par agent est modulé en fonction des revenus et de la situation familiale comme suit : 
 
 

 Montant de la prestation en € 
 

Salaire net 
imposable  

Jusqu’à 
15 000 € 

De 15 001€ 
à 20 000€ 

De 20 001€ 
à 25 000€ 

 Au delà de 
25 000€ 

Agent seul 
25 22 19 15 

Agent +  
1 enfant 

28 25 22 20 

Agent +   
2 enfants 

31 28 25 22 

Agent + 
 3 enfants 

33 30 27 24 

 
 
JUSTIFICATION DE L’ADHESION : 

Le versement de la participation est subordonné à la présentation d’un justificatif permettant de vérifier que le 
demandeur a souscrit un contrat avec un organisme de protection sociale complémentaire labellisé. 
Dans l’hypothèse où un agent bénéficierait d’une garantie de protection sociale complémentaire prise en 
charge par l’employeur de son conjoint (partiellement ou totalement), la participation financière prévue dans 
la présente délibération ne lui sera pas versée. Une attestation de l’employeur du conjoint sera demandée. 
 
VERSEMENT DE LA PARTICIPATION : 

Le versement de la participation à la protection sociale complémentaire s’effectuera mensuellement via le 
bulletin de salaire et sous réserve de la présentation des justificatifs mentionnés précédemment). A défaut de 
présentation de ces justificatifs, la participation ne sera pas effectuée. 
Le versement pourra avoir lieu à tout moment de l’année lorsque l’agent non adhérent d’un organisme de 
protection sociale complémentaire attestera de son adhésion à tout moment de l’année ou lorsque l’agent 
acquiert les droits (ancienneté, recrutement…) à bénéficier de la participation de l’employeur. 
 
POUR LES AGENTS NON PRESENTS UNE ANNEE COMPLETE  

Pour les agents quittant la Communauté de communes Lyons Andelle, le versement de la participation cesse le 
mois suivant le départ de l’agent.  
Le versement ne sera pas proratisé en fonction de la durée de présence de l’agent lors du dernier mois 
travaillé. 
 
 
 


